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Dès 2022 la commune de Sion interdit l’utilisation de verres et contenants jetables 

lors de manifestations sur son territoire. 

Le gobelet réutilisable permet de réduire considérablement les déchets et ainsi de 

préserver notre environnement. 

L’achat de la consigne au prix de Fr. 3.00, sous forme de jeton, devra se faire à la 

caisse principale en même temps que les tickets pour les consommations. 

Pour les bouteilles en PET et les cafés pas de consigne.  

Lorsque le consommateur commande sa boisson, l’organisateur lui échange son 

jeton contre un gobelet en plastic réutilisable, ce gobelet consigné peut être utilisé 

tout au long de la manifestation, ou échangé contre un contenant adapté à sa 

boisson lors de sa prochaine commande au bar, ou il rend son gobelet et le bar lui 

donnera un jeton. 

Quand le client reviendra au bar, il lui faudra soit déjà un verre consigné, soit 

un jeton. S’il n’a aucun des deux il devra passer à la caisse principale payer la 

caution. 

A la fin de la journée il peut récupérer sa caution (Fr. 3.00), auprès de la caisse 

principale, en lui donnant son jeton ou son verre consigné. Les jetons sont 

valables les deux jours. 

Voilà, en espérant que ces quelques explications faciliteront la mise en place de ce 

nouveau système et au plaisir de vous rencontrer, nous vous présentons, nos 

salutations sportives.  

                                            

                                                     SION PETANQUE 


